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EDITORIAL  
 
 
 
La nouvelle commission économie et agriculture dont vous découvrirez la création et la mission dans 
les pages à suivre, va sans aucun doute jouer un rôle extrêmement important dans un proche avenir. 
 
En effet, nombreux sont les sujets quôelle ne manquera pas de traiter, ¨ lôinstar de la cr®ation de la 
zone dôactivit®s artisanale dans la r®gion dôEaumorte. 
 
Cette dernière, inscrite tant dans notre plan directeur communal que dans celui de la commune 
voisine dôAvully, suscite depuis quelques mois des discussions, qui dôinformelles commencent ¨ 
prendre de lôampleur. 
 
En effet, pouss® par lôexpansion du projet dôagglom®ration Franco-Valdo-Genevois prévoyant une 
forte croissance de Bernex (environ 15'000 habitants et 6'000 emplois suppl®mentaires ¨ lôhorizon 
2030), les communes de la Champagne ne peuvent faire lô®conomie de r®fl®chir ¨ leur propre 
développement. Celui-ci passe nécessairement par un aménagement du territoire adéquat qui 
préserve autant que possible la zone agricole, poumon vert auquel nous restons fortement attachés. Il 
est donc nécessaire de se concerter et de trouver des solutions communes, intelligentes et peu 
gourmandes en espaces. 
 
En outre, la tendance actuelle voulant réduire au minimum les déplacements individuels, nous force à 
imaginer un autre mode de fonctionnement. Trouver au même endroit, la possibilité de confier son 
enfant dans un lieu dôaccueil adapt®, traiter son courrier ou retirer quelques sous, chercher à la 
bibliothèque un ouvrage ou remettre un jeu à la ludothèque, déposer son véhicule pour une réparation 
avant dôeffectuer quelques menues courses, voire certaines d®marches administratives, voil¨ 
quelques exemples qui laissent présager de ce que pourrait être ce centre intercommunal. 
 
Bien s¾re, cette liste nôest pas exhaustive mais elle a le m®rite dôexister et de susciter le d®bat. Que 
lôon sôentende bien : il ne sôagit pas de cr®er un ç Balexert de la Champagne ». 
 
Cependant, il est évident que la population des communes de la Champagne représentant tout de 
même plus de 5'000 habitants peut aussi prétendre à une certaine proximité. Proximité qui se doit 
dô°tre raisonnable et desservie au mieux par les transports publics. 
 
Les réflexions menées aujourdôhui doivent nous permettre de mieux envisager lôavenir, avec comme 
préoccupation première le bien-°tre de nos concitoyens. Côest dans cet ®tat dôesprit que seront men®s 
les débats liés à ce dossier. 
 
 
 Monique Meyer, Maire 
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LES BREVES
 

AU CONSEIL MU NICIPAL  
 
Lors de la séance du 9 décembre dernier, ce 
nôest pas sans une certaine nostalgie que nous 
avons pris congé de Samuel TERRIER, qui, 
après 10 ans passés au Conseil municipal a 
demandé à être relevé de sa fonction. 
 
Madame le Maire a tenu à le remercier 
chaleureusement pour tout ce quôil a apport® 
au Conseil municipal durant ces années. Puis, 
dans son mot de remerciements, le président, 
Didier FLECK, a résumé la personnalité de 
Samuel  ainsi : « Côest lôaddition dôun 
nounours, dôun renard et dôun grand cîur. » 
Côest ce m®lange qui a permis des ®changes 
riches qui lôont beaucoup touch® ¨ de 
nombreuses occasions. 
 
Dôautres membres du Conseil ont ®galement 
remercié Samuel  pour tout ce quôil a apport® ¨ 
ce Conseil, par son sens de la politique propre 
et sa technique. 
 
Puis, avec émotion, Samuel  a retracé ses 
années au sein du Conseil, en relevant les 
bons et les moins bons moments quôil y a 
vécus, ses joies, ses peines, ses dérapages et 
tout le reste. Il dit aussi le pourquoi de son 
d®part, qui sôinscrit dans une démarche 
globale de sa vie. 
 
Puis, la roue continue de tourner et il faut 
suivre. Côest ainsi quôen fin de s®ance, 
Monsieur  Guy REYFER a prêté serment, 
selon la formule consacrée. 
 
Le nouveau conseiller, qui était « vient 
ensuite » sur la liste de lôEntente communale 
lors des élections de 2007, dit être heureux de 
rejoindre le Conseil municipal de cette 
commune ¨ taille humaine et essayera dô°tre ¨ 
la hauteur de sa tâche. 
 

REGLEMENT DU CONSEIL  MUNICIPAL  
 
Datant de 1997, le dernier règlement du 
Conseil municipal avait besoin dôune petite 
remise à jour. 
 
Pleins de courages les conseillers se sont mis 
à la tâche et ont sorti une version remodelée et 
remise au « goût du jour », 
 
Cette version a été approuvée par le Conseil 
municipal et nous attendons lôArrêté du 
Conseil dôEtat qui doit approuver cette d®cision 
avant sa mise en application. 

 

REFECTION ET AGRANDI SSEMENT 

DES BATIMENTS DE SEZ EGNIN  
 
Conformément à notre information du mois de 
novembre 2008, les demandes dôautorisations 
de construire ont été déposées durant le mois 
de d®cembre et dans lôattente de la r®ponse 
du DCTI, notre mandataire travaille sur les 
détails de ces nouveaux aménagements, 
notamment sur les sources dô®nergies, les 
diff®rents moyens dôisolation, etc. 
 
Dans les semaines/mois à venir, votre Conseil 
municipal aura à examiner diverses 
propositions afin de voir avancer ce projet  
rapidement. 
Nous reviendrons, naturellement sur ce sujet, 
et plus en d®tail, dans lôun de nos prochains 
bulletins. 
 

SECURITE ROUTIERE ET  

AMENAGEMENTS  
 
Ce dossier avance, mais prudemment, sécurité 
oblige. Après les marquages des bandes 
cyclables, nous attendons les autorisations 
pour la suite des travaux, dont il a déjà été 
questions dans ces colonnes et sur lesquelles 
nous ne reviendrons pas. 
 
Il y a toutefois un sujet important sur lequel 
nous voulons nous arr°ter un peu. Il sôagit du 
circuit du bus dans le village dôAvusy. 
 
En effet, avec la mise en service de plus en 
plus fréquente de bus articulés, en tous cas, 
pour les heures de pointes, le stationnement 
simultané de deux véhicules au terminus 
dôAvusy pose de r®els probl¯mes de circulation 
dans le village. Le croisement dôautres 
v®hicules devient impossible et lôacc¯s ¨ 
certaines cours de maisons villageoises est 
barré par ces longs convois. 
 
Une solution devait être trouvée pour y 
rem®dier et côest dôentente avec la Direction 
Générale de la Mobilité et les Transports 
publics Genevois que nous sommes arrivés à 
la solution suivante. 
 
Consid®rant quôavec les constructions 
réalisées en bordure du chemin des Quoattes, 
la densit® de population de ce village sôest 
d®plac®e, il a ®t® pr®vu dôinverser le sens de 
rotation de la Ligne L. 
 
Ainsi en arrivant de la Ville, le bus entrera 
dans le village en passant devant le cimetière 
et traversera le village pour remonter vers le 
chemin des Quoattes, par le chemin du  
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Cannelet. Un premier arrêt sera aménagé à la 
hauteur de la salle St-Charles (salle 
paroissiale), puis un second au chemin du 
Cannelet, pour arriver au troisième (terminus) 
au début du chemin des Quoattes. 
 
Ce terminus sera situ® ¨ proximit® dôune des 
traversées prévues pour assurer le passage 
des pi®tons entre la route dôAvusy (vieux 
village) et le chemin des Quoattes et sera, du 
même coup, plus proche pour les habitants de 
Champlong. 
 

BILL ETS CFF  
 
Devant le succès rencontré par la vente des 
cartes journali¯res, la commune dôAvully, qui 
g¯re cette distribution pour lôensemble des 
communes de La Champagne, a décidé de se 
doter dôun syst¯me qui permet de r®server les 
billets via Internet. 
 
Ainsi, si vous êtes vous-mêmes équipés pour 
vous brancher sur Internet, vous avez la 
possibilité en cliquant sur : www.avully.ch de 
voir immédiatement si le billet est encore libre 
le jour souhait® et dans lôaffirmative, de le 
réserver directement.. 
 
Informations complémentaires en page 14 de 
ce bulletin dôinformation. 
 

BIBLIOBUS  
 
Mais à quoi ils jouent ? 
 
Sans crier gare, la Ville Genève, qui assurait le 
service du bibliobus a décidé, de changer 
lôhoraire du passage de la biblioth¯que 
ambulante. 
 
Malheureusement, la Mairie nôa rien pu faire 
pour remédier à ce changement. Elle a 
toutefois obtenu de faire modifier le sens de 
rotation, à savoir que le bibliobus fasse son 
premier arrêt, sur la commune, à Athenaz 
plut¹t quô¨ S®zegnin. Ainsi, les ®l¯ves de 
lô®cole peuvent, sôils le d®sirent, et en faisant 
vite, procéder à leurs échanges de livres avant 
de rentrer en classe. 
 
Il y a plusieurs mois/années que la Mairie 
r®fl®chit ¨ la mise sur pied dôune biblioth¯que 
communale, mais le manque de locaux 
appropri®s nôa jamais permis dôavancer avec 
ce projet. 
 
Aujourdôhui, avec, en point de mire, la 
transformation et lôagrandissement des 
bâtiments de Sézegnin qui se préparent, nous  

 
allons approfondir plus sérieusement la 
question et voir dans quelle mesure une telle 
solution pourra être envisagée. 
 
La commission sociale du Conseil municipal a 
re­u le mandat pour sôen occuper. 
 

JARDIN DU SOUVENIR  
 
Ça y est, côest fait ! 
 
Après toutes les tracasseries administratives 
auxquelles nous avons été confrontés, 
lôautorisation est enfin arrivée et le 16 octobre 
2008, nous avons pu signer les actes relatifs à 
cette transaction. Il nous reste, maintenant, à 
voir comment aménager et gérer ce petit coin 
de jardin. 
 

EPURATION DES EAUX  
 
Si le réseau secondaire des égouts est 
propriété des communes et quôelles doivent en 
assurer la gestion et lôentretien, le r®seau 
primaire, de même que les stations 
dô®purations sont ¨ la charge de lôEtat, 
« Direction g®n®rale de lôeau ». 
 
Pour votre information, sachez que ce service 
a décidé de supprimer les stations dô®puration 
de Soral et de Laconnex et que, durant les 
travaux, la circulation sera quelque peu 
perturbée sur les routes de la Vy-Neuve et de 
Sézegnin. 
 
En effet, avec la suppression de la STEP du 
village, les eaux usées de Soral seront 
conduites sur la STEP de Laconnex, qui elle, 
sera transformée en station de pompage, pour 
pousser les eaux usées en direction de 
Sézegnin. Une nouvelle canalisation sera donc 
nécessaire entre Laconnex et Sézegnin. Elle 
sera construite en suivant, précisément le 
cheminement de la route de la Vy-Neuve et de 
la route de S®zegnin, dôo½ une perturbation du 
trafic attendue, qui sera réglée par une 
signalisation lumineuse. 
 
La Mairie a proposé aux Services compétents 
de lôEtat de profiter de ce chantier pour 
construire la piste cyclable que nous attendons 
depuis longtemps entre Sézegnin et la route 
de Laconnex. 
 
Espérons que nous aurons été entendus. 
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LE MIMOSA DU BONHEUR  
 
Depuis plusieurs année, notre commune 
participe à cette vente annuelle de mimosa, 
organisée, par la Croix-Rouge genevoise, le 
dernier samedi de janvier, au profit des enfants 
défavorisés. 
 
Cette année, nous avons confié la 
responsabilité de cette vente à un groupe de 
jeunes gens de la commune, âgés de 16/17 
ans. 
 
Avec sérieux et compétence, ces jeunes se 
sont installés devant le bureau de poste 
dôAthenaz le samedi 31 janvier, de 10h.30 ¨ 
midi et nôont laiss® aucun client du guichet 
indiff®rent ¨ lôaction pour laquelle ils avaient 
accept® de sôinvestir. 
 
A midi, lôensemble du stock des petites boules 
jaunes nô®tant pas liquid®, côest avec la m°me 
motivation quôils se sont d®plac®s jusquôau 
Caf® dôAvusy o½ ils ont trouv® des gens ¨ 
lôheure de lôap®ro ¨ qui ils ont pu vendre les 
derniers brins qui feront le bonheur dôenfants 
nécessiteux. 
 
Bravo et Merci à ces jeunes qui ont pu retirer 
la magnifique somme de Fr. 682.ð des 2 
cartons de fleurs qui leurs avaient été remis 2 
heures auparavant. 
 

« COUP DE GUEULE » 
 
Vous nô°tes certainement pas sans conna´tre 
lôexistence du cercle des jeunes dôAvusy. La 
Mairie, accompagnée depuis quelques années 
par les travailleurs sociaux hors-murs de la 
FASôe (Fondation genevoise pour lôanimation 
socioculturelle), met à disposition des jeunes 
de notre commune des locaux situés un peu 
en retrait du Centre Communal à Athenaz. Ces 
locaux font lôobjet dôune convention sign®e 
avec les jeunes, qui stipule entre autres, lô©ge 
limite pour lôoccupation des lieux, ainsi que le 
comportement attendu. 
 
Soutenu par le Conseil municipal et la FASôe, 
la Mairie constatant que les jeunes adultes 
occupant un des locaux en question ayant 
largement d®pass® la limite dô©ge et dont 
lôattitude ne correspondait plus ¨ son attente, 
les a priés, après plusieurs tentatives de 
conciliation, de quitter les lieux au 15 
décembre dernier. 
 
Il est évident que nous ne nous attendions pas 
à une manifestation de joie de la part de ce 
groupe, cependant, nous nôavions pas non  

 
plus imaginé que ces jeunes adultes fêteraient 
leur départ en mettant à sac le local mis à 
disposition par la collectivité. En effet, au matin 
du 15 décembre, nous avons découvert un 
local saccagé dont la porte et les installations 
électriques ont été arrachées, les fenêtres 
cassées et les parois maculées de ketchup. 
 
Par ailleurs, et dans la même période, nous 
avons eu à déplorer sur le territoire communal 
alors si paisible en temps normal, une série 
dôincivilit®s tr¯s cibl®es qui ne laissent 
malheureusement que peu de doutes quant à 
leurs auteurs et leurs buts quand bien même il 
sôagirait dans ces cas dôinitiatives individuelles. 
 
Certains jeunes ayant reconnus une partie des 
faits ont cassé leur tire-lire et déposé à la 
Mairie la somme dôenviron Fr. 2'000.--, 
couvrant en partie les dégâts occasionnés, 
chiffrés à environ Fr. 10'000.--. 
 
Toutefois, nous regrettons que sur une dizaine 
de jeunes, seuls deux dôentre eux aient jug® 
important et nécessaire de venir présenter des 
excuses à la Mairie.  
 
Gageons que le nouveau groupe formé de 
jeunes adolescents qui reprendra le local dès 
sa remise en état terminée et à qui nous 
souhaitons dôores et d®j¨ la bienvenue, saura 
appr®cier lôeffort que la collectivit® fait en leur 
faveur.  
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BUDGET 2009  
 
Parmi les points importants dont doit sôoccuper 
le Conseil municipal, le budget annuel est 
probablement celui qui occupe la première 
place. 
 
Voté le 11 novembre 2008 il ne nous a pas été 
possible de vous en communiquer les chiffres 
dans le No. 33 du bulletin communal. Voici 
donc, un peu à la traîne, ce qui a été prévu 
pour faire vivre la commune en 2009. 

 
Tout dôabord un premier vote pour accepter le 
montant minimum, annuel, de la taxe 
professionnelle communale, qui reste fixé à 
Fr. 30.--. 
 
Puis il y a eu le vote du budget de 
fonctionnement. Sans gros changements, 
restant dans la ligne habituelle et raisonnable 
des derniers exercices, celui-ci sô®l¯ve ¨ : 
 
Total des charges : Fr. 3'892'664. -- ; total des 
revenus : Fr. 3'893'706. -- ; ce qui laisse 
apparaître un excédent de revenus présumé 
de Fr. 1'042.ð. 

Il se décompose de la manière suivante : 
 
 Charges  Revenus  
 
0 - Administration générale Fr. 1'450'267.-- 37,16 % Fr. 112'500.-- 2,89 % 
1 - Sécurité publique Fr. 169'563.ð 4,46 % Fr. 20'000.-- 0.51 % 
2 - Enseignement et formation Fr. 242'323.ð 6,24 % 
3 - Culture et loisirs Fr. 303'500.ð 7,80 % 
5 - Prévoyance sociale Fr. 165'480.-- 4,24 % Fr. 8'000.ð 0,20 % 
6 - Trafic Fr. 419'948.-- 10,80 % Fr. 12'360.ð 0,32 % 
7 - Protection + aménagement environ. Fr. 582'510.-- 14,98 % Fr. 5'500.ð 0,14 % 
9 - Finances et impôts Fr. 559'073.-- 14,32 % Fr. 3'735'346.ð 95,94 % 

 
 Total : Fr. 3'892'664.ð  Fr. 3'893'706.ð 
 Excédent de revenus  1'042.ð 
 
Le taux des centimes additionnels, quant à lui, reste fixé à 50. 
 
Lors du bouclement de lôexercice 2007, au 
printemps dernier, nous avions pu procéder à 
quelques amortissements économiques 
complémentaires. Le but avéré de cette 
disposition étant de diminuer, pour les années 
à venir, la charge globale des amortissements, 
qui grève notre budget de fonctionnement. 
 
Ainsi, le total de ces amortissements 
économiques prévu au budget 2007, pour 
Fr. 753'797.ð a finalement été comptabilisé 
pour Fr. 961'550.ð. 

Ceci nous a permis de ramener cette charge à 
Fr. 586'203.ðà partir du budget 2009. La 
marge ainsi dégagée nous permet de voir 
arriver sereinement les dépenses qui seront 
nécessaires tout prochainement, pour la 
r®fection et lôagrandissement des b©timents de 
Sézegnin. (Mairie et ancienne école) 
 
Au niveau des investissements, 
Fr. 346'000.ð ont ®t® pr®vu pour lô®tude des 
transformations des bâtiments de Sézegnin. 
 

 

 

COMMISSION ECONOMIE ET 

AGRICULTURE 
 
Dans les discussions qui animent notre 
Conseil municipal, la question du 
développement de la commune revient 
souvent, avec notamment les possibilités qui 
nous sont offertes pour accueillir de nouvelles 
entreprises ou tout au moins conserver celles 
qui y sont déjà installées. 
 
Vous vous en souvenez certainement, lors de 
lô®laboration du Plan Directeur Communal, 
approuvé à fin 2005, une remarque allant dans  

 
ce sens avait, du reste, été mentionnée. Celle-
ci réserve à la commune le droit de prévoir le 
développement dôune petite zone dôactivit®s 
artisanales dans la r®gion dôEaumorte. 
 
Afin dô®tudier plus en d®tail ce dossier, votre 
Conseil municipal sôest dot® en fin dôann®e 
derni¯re, dôune nouvelle commission intitul®e : 
Commission économie et agriculture.  
 
Elle aura donc pour tâche de remettre tout ce 
probl¯me sur le m®tier et dôy apporter une 
dynamique continue afin dôessayer de 
répondre à ces questions restées sans 
r®ponse jusquô¨ ce jour. 
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VOS QUESTIONS, NOS R EPONSES 
 
 
Comme nous l'écrivions dans le Bulletin de 
mars 2008, les autorités d'Avusy ï Mairie et 
Conseil municipal ï ont en permanence le 
souci d'entretenir un dialogue avec les 
habitants de la commune. C'est notamment le 
cas à travers ce bulletin et au cours de soirées 
d'information consacrées à des thèmes 
particuliers. Pour étoffer encore ce dialogue, il 
a été décidé d'organiser deux fois par année 
(printemps et automne) des moments de 
rencontre au cours desquels les membres de 
l'Exécutif et du Conseil municipal sont à la 
disposition des citoyens pour répondre à leurs 
questions, immédiatement ou ultérieurement, 
recueillir leurs suggestions voire leurs 
doléances ou simplement échanger des idées 
relatives à la vie dans la commune et à son 
organisation. 
 
Deux rencontres ont déjà eu lieu, en avril et en 
octobre 2008, qui ont suscité de l'intérêt dans 
la population. Les personnes qui y ont 
participé ont reçu une synthèse de toutes les 
questions posées et des réponses qui ont pu 
être apportées par les autorités de la 
commune. Un certain nombre de sujets ï 
grands ou petits ï reviennent régulièrement. 
C'est notamment le cas de l'aménagement 
communal et des cheminements, des 
transports publics, du trafic et de la sécurité 
routière, du stationnement, des déchets, de la 
taille des haies, du bruit, de la propret®é 
 
En fait, on s'aperçoit que nombre de questions 
posées concernent des réflexions ou des 
travaux engagés par les autorités et dont l'état 
d'avancement n'a pas encore permis 
d'apporter de réponse concrète ou visible. 
Certaines attentes sont malheureusement du 
ressort cantonal, la commune n'ayant là qu'un 
pouvoir de préavis voire pas de pouvoir du 
tout. Dans d'autres cas, il s'agit de remarques 
ou de récriminations récurrentes qui pourraient 
trouver facilement une solution si tout le 
monde respectait des règlements cantonaux 
ou communaux en général clairs ou adoptait 
des comportements inspirés par le respect 
d'autrui et le sens des responsabilités. Les 
autorit®s ne peuvent mettre en îuvre une 
armée de gendarmes pour s'assurer du 
comportement de chacun. 
 
Nos concitoyens trouveront ci-après un certain 
nombre de questions d'intérêt général et les 
réponses qui peuvent y être apportées en 
l'état. 

 
 
Aménagement  
 
Q ï Quôen est-il du Plan directeur communal ? 
Peut-on le diffuser sur le site Internet ? 
 
R ï Ce plan a été approuvé par le Conseil 
dôEtat au printemps 2006 et il est entr® en 
force. Nous allons étudier la possibilité de le 
diffuser sur le site de la commune. Un ultime 
examen de la question est nécessaire pour 
nous assurer quôune telle mesure est 
judicieuse. 
A toutes fins utiles, on indiquera ici que le Plan 
directeur communal dôAvusy peut °tre consult® 
sur le site de lôEtat de Gen¯ve. 
 
Q ï Quels sont les grands projets de la 
commune ? 
R ï Aménagement des mesures de sécurité 
sur les routes communales. Réhabilitation, 
transformation des bâtiments de la mairie et de 
lôancienne ®cole de S®zegnin. A plus long 
terme: étude et besoins concernant la parcelle 
Portier, à Athenaz; maintenir et développer les 
activités artisanales sur notre territoire 
communal; devenir de la zone artisanale 
intercommunale à Eaumorte. 
 
Q ï Que se passe-t-il avec les "terrains 
Portier"? Il faut lancer un projet au plus vite, 
EMS par exemple. 
R ï Voir ci-dessus. Une commission de 
l'économie et de l'agriculture vient d'être créée 
au sein du Conseil municipal. Elle est appelée 
à se pencher sur cette question en relation 
avec les autres commissions concernées et 
l'Exécutif. 
 
Q ï A la suite de la fin de lôexploitation de la 
sablière, à Champlong, le chantier reste ouvert 
et il y aurait de gros nettoyages à faire pour 
rendre le site agréable à regarder. Que peut-
on faire ? 
R ï Depuis que la question a été posée, la 
situation a évolué favorablement dans le sens 
que nous évoquions dans notre Bulletin 
dôinformation nÁ 32 de juin 2008. 
En effet, tous les bâtiments, ou presque, ont 
été détruits et évacués et le terrain reprend 
petit ¨ petit sa forme dôorigine. 
Nous attendons, actuellement, lôintervention 
des SIG, pour la suppression dôun 
transformateur électrique installé sur la 
parcelle. Une fois ce travail réalisé, nous 
pourrons alors terminer le remodelage du 
terrain et rendre cette surface à son état initial. 
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Si tout se passe normalement et selon le 
programme établi de manière concertée entre 
la commune et Monsieur Maury, le dossier 
pourrait °tre boucl® avant lô®t®. 
 
Sécurité routière  
 
Q ï Il faudrait accélérer le processus 
dôam®nagement afin de ralentir le trafic... 
R ï C'est en pleine réalisation, mais nous 
sommes soumis au rythme que nous imposent 
les diff®rents services de lôEtat pour obtenir les 
autorisations nécessaires. 
 
Q ï Peut-on remédier aux problèmes 
constatés sur certaines routes, où les 
banquettes herbeuses sont creusées et les 
ornières dangereuses en bordure des 
chaussées ? 
R ï En règle générale, nous essayons de 
maîtriser ce phénomène. Malheureusement, 
avec lôaugmentation du trafic et 
lôempressement des automobilistes, les routes 
ne sont jamais assez larges. Lorsque les 
ornières sont bouchées avec des matériaux 
durs, on crée automatiquement un 
élargissement de la route et dans les 
semaines qui suivent une nouvelle ornière se 
creuse à côté, car il ne vient jamais, ou 
rarement, ¨ lôesprit dôun automobiliste de 
ralentir, voire de sôarr°ter, pour faciliter le 
croisement. Dans ces cas-l¨, côest toujours la 
solution de facilité qui prime : on grimpe sur la 
banquette pour se croiser sans freiner. 
 
Stationnement  
 
Q ï Pourquoi avoir installé ces pierres à 
lôentr®e de S®zegnin ? Elles çmangentè des 
places de parc alors quôil en manque d®j¨é 
R ï Ces pierres ont été installées par le 
Service cantonal des routes, sur une zone 
propri®t® de lôEtat de Gen¯ve. 
Malheureusement, la commune nôa pas ®t® 
consultée pour la réalisation de ces travaux, 
effectués à notre insu. 
 
Q ï Est-il possible de créer des places sur le 
haut du village de Sézegnin, car elles font 
cruellement défaut ? 
R ï Il faut reconnaître que les places de parc 
manquent pour lôensemble du village. Pour 
créer des places supplémentaires sur le haut 
du village, il serait nécessaire dôacqu®rir du 
terrain à cet effet. Avant cela, il faut trouver 
lôemplacement id®al. Affaire ¨ suivreé 
 
Transports publics  
 
Q ï Sachant que les (grosses) voitures 
polluent, serait-il possible de demander aux  

 
TPG dôam®liorer les dessertes ou de voir si la 
commune peut organiser le covoiturage ? 
R ï En parall¯le ¨ lôarriv®e du tram dans la 
région de Bernex, de grandes modifications 
devraient intervenir dans la redistribution des 
lignes dôautobus, pour la desserte des 
communes du fond du canton. Patientons 
donc encore quelques mois pour connaître les 
propositions qui seront avancées. Nous 
suivrons la question. 
Pour ce qui est du covoiturage, est-ce vraiment 
¨ la commune dôen prendre lôorganisation en 
main ? Les particuliers eux-mêmes ne 
pourraient-ils pas organiser quelque chose qui 
les concerne directement ? 
On peut consulter à ce sujet le site www.e-
covoiturage.ch 
 
Q ï Est-il possible dôorganiser des navettes 
TPG entre la commune et Bernex ? 
R ï Les communes de La Champagne, en 
collaboration avec les TPG, travaillent 
actuellement au plan directeur des transports 
public pour la période 2011 ï 2014. Ce 
nouveau plan prévoit une modification du tracé 
de la Ligne L, qui, de Laconnex, partirait 
directement sur Bernex.  
 
Cheminements pédestres  
 
Q ï Il manque un chemin piétonnier pour relier 
le nord-est et le sud-ouest de la commune, 
sans traverser les villages (du chemin des 
Sables au Moulin-de-La-Grave à travers 
champs). 
R ï Côest la premi¯re fois quôune telle 
demande nous est présentée formellement. 
Bien que la question soit pertinente, il semble 
tr¯s difficile dôy donner suite. En effet, nous 
sommes ici entièrement en terrain privé. De 
plus si lôon imagine utiliser les quelques m¯tres 
de chemins d®j¨ trac®s, il faut savoir quôil sôagit 
de surfaces faisant partie int®grante dôune 
seule et même parcelle qui comprend 
lôensemble des p©turages, des vignes et des 
diverses cultures entre la ferme Meyer, à 
Athenaz, et le petit bois des Sables. Il faudrait 
donc négocier avec le propriétaire un tracé qui 
coupe sa parcelle en deux. Dôautre part, il est 
fort probable que les lois régissant le droit 
foncier rural actuellement en vigueur 
nôautorisent pas la division dôune telle parcelle. 
 
Q ï Je suggère une remise en état du sentier 
qui longe les rives de La Laire en faisant appel 
à des chômeurs. 
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LES AUTORITES A VOTRE ECOUTE (suite)  

 
R ï Depuis plusieurs ann®es, lôassociation 
REALISE, active dans la réinsertion de 
ch¹meurs en fin de droit, sôoccupe, pour notre 
compte, de lôentretien de ce chemin, tron­on 
par tronçon. On peut remarquer, ça et là, des 
marches dôescalier, les barres de sout¯nement 
pour éviter les glissements de terrain, etc. 
Nous suivons ces travaux. 

 
Vie locale  
 
Q ï Pour avoir la possibilit® dôacheter des 
produits du terroir, est-il possible de 
rapprocher producteurs et consommateurs ? 
R ï La commission sociale du Conseil 
municipal étudie actuellement la possibilité de 
cr®ation dôun march® local. La nouvelle 
commission Economie et Agriculture sera 
aussi appelée à ce pencher sur ces questions. 

 
 
 
 

Prochaine rencontre avec les habitants, 
 

le mardi 21 avril 2009 de 19h.00 à 20h.00 à la salle communale de Sézegnin  

44, rte du Creux-du-Loup. 
 
 
 
 

DIVERS  
 
 
 
 
 
 
 
 

INSCRIPTIONS GARDERIE  
 

 
 
 
 
Les inscriptions ¨ la garderie pour lôann®e 2009 ï 2010 auront lieu  
 
 

le vendredi 15 mai 2009 de 17h. 00 à 19h.00 au local de la garderie  

44, rte du Creux-du-Loup à Sézegnin. 
 
 
Ces inscriptions sont ouvertes aux enfants de 18 mois ¨ lô©ge pr®-scolaire. 
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FESTIVITES  
 

NOËL DES AINES  
 
 
Côest le 16 d®cembre dernier que, conform®ment ¨ lôhabitude, les a´n®s de la Commune avaient ®t® 
convi®s ¨ la traditionnelle soir®e de fin dôann®e organis®e ¨ leur intention. 
 
Une bonne centaine de convives avait r®pondu ¨ lôinvitation pour partager ce moment de d®tente. 
 
En effet, les 2 musiciens engagés pour la soirée ont su, par leur musique variée et savamment dosée, 
agrémenter cette soirée de manière sympathique. Celle-ci  rehaussée par  un succulent repas servi 
par les conseillers municipaux, a été belle, chaleureuse et appréciée de tous. 
 
Comme de coutume, les enfants des écoles avaient préparé pour chacun de nos invités un calendrier 
décoré et dédicacé à leur nom. De leur côté, les Dames paysannes ont offert le petit cornet de biscuits 
de Noël « maison ». 
 
Bref, tous les ingrédients étaient réunis pour que cette soirée soit à nouveau mémorable. 
 
A tous les acteurs de cette réussite, la Mairie adresse un grand MERCI ! 
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SOCIETES COMMUNALES  
 

LA COMPAGNIE SAINT - CHARLES 

 

PRESENTE :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

AVUSY COURT.é 

 
Chers Joggeurs, 
 
Apr¯s la torpeur dôun hiver rigoureux, venez nous rejoindre dans lôambiance sympa dôun petit groupe 
de coureurs, pour vous entraîner en vue de diverses courses, ou de passer un moment de détente 
convivial en courant avec plusieurs personnes. 
 
Nos sorties sôeffectuent sur un parcours dôenviron 8 km, mais il y a la possibilit® de sôentra´ner sur un 
parcours moins rythmé de 4 km. 
 
Le rendez-vous est toujours fixé le : 
 
 

Mercredi à 18h30 au Centre Communal Avusy  
 

 


